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Vu la ot du 31 décembre 1g13 sur les monuments historiques et le

DE LA BOCUMENTATION GENERALE.
et des Objets-Mobiliers jicrel du 18 mars 1924 déterminant les conditions de son application ;
RUGERK ECAMTMMNAX vy 1'gvis. de la Commission Supérieure des Monuments
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ARRETE :
Awr. I, — Leb objetg.. mobiliers.. KXXMKP&XMK?Q{)KKXMKNK?Q(
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ci-aprés deésignes” / class@s. . parnu les monuments |uslor|ques :

~TARN-ET-GARONNE -

GRAIMONT - Eglise.

- Vierge assise, bois polychromé, XIVéme siecle..

Arr. 2. — Le presenl arréte sera notilié au Prefet du département
du Tarn—et—ﬁaronne,au}WMn?dehlunmnum‘deMGRAMONT

et & l'affectataire,. .

(lui seront 1‘espnnsa!)les.“, chacun en ce (:{ui le concerne, de son
execulion.
Paris, le 9 Avril 1964,
Pour le Ministre d'Etat
chargé des Affaires Culturelles
et par délégation _
Le Maftre des Requétes au Conseil 4'E#
Directeur de 1'Architecture

Siegné : Max QUERRIEN .




